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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRÈS L’ARTICLE 3, insérer l’article suivant : 
 

« Afin d’assurer des conditions d’encadrement du travail des doctorants, il est fixé un 
nombre de doctorants maximal par directeur de thèse selon des modalités définies par décret en 
Conseil d’État. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

La qualité de l’encadrement est un facteur essentiel duquel dépend la qualité des thèses. Si 
le nombre de thèses par directeur de thèse peut être différent selon les matières, en regard des 
conditions dans lesquelles se déroulent les travaux de recherche des doctorants notamment, il n’en 
reste pas moins que l’absence de plafonnement du nombre de thèses sous la direction d’un même 
directeur conduit à des aberrations difficilement justifiables au regard de la charge de travail induite 
par le suivi des thèses. 

C’est contre ces aberrations qu’invite à lutter cet amendement. 

 

 

 

 

 


